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Les progrès rapides des nouvelles technologies d'édition du génome, comme la technologie CRISPR-Cas9, 

banalisent les conditions de production de nouvelles Plantes Génétiquement éditées (PGe), qualifiées de 

produits biotechnologiques de deuxième génération par rapport aux OGM (European Commission, 2021). Ces 

techniques de manipulation génétique des plantes font partie des New Genomic Techniques (NGTs) appelées 

à faciliter et accélérer l'amélioration des plantes. 

 

Encadré 1 : Différences entre OGM et PGe.  

Un Organisme Génétiquement modifié (OGM), appelé également « organisme transgénique », est un 

organisme vivant (animal, plante, bactérie) dont le matériel génétique (ensemble des gènes) a été modifié par 

une technique de génie génétique,  qui consiste à insérer dans l’organisme cible un ou des gènes sélectionnés 

provenant d’un autre organisme (fragment d’ADN ou gène exogène), pour lui conférer une caractéristique 

nouvelle. Différentes techniques sont utilisées pour insérer l’ADN exogène. 

Les Plantes Génétiquement Editées (PGe)  sont des plantes issues de l’utilisation d’une nouvelle génération 

de techniques de biologie moléculaire dans lesquelles une ou plusieurs séquences d’ADN de leurs génomes 

sont ciblées et modifiés. Ces techniques utilisent des enzymes particulières appelées « endonucléases de 

restriction » dont le CRISPR-Cas9. Ces enzymes jouent le rôle de « ciseaux moléculaires »  coupant l’ADN 

au niveau d’un site spécifique grâce aux nucléases. Ces cassures de l’ADN sont réparées fidèlement ou non 

par les systèmes de réparation cellulaire et permettent d’induire des mutations aléatoires ou ciblées, en fonction 

de la voie de réparation et de la présence d’un ADN dit matrice de réparation. 

 

Les progrès apportés par les NGTs dans l’amélioration des plantes agricoles sont supposés  répondre aux 

enjeux de développement d’une agriculture et d’une alimentation durable à l’échelle mondiale (Mbow et al. 

2020). Pourtant, l’adaptation de leurs utilisations (produits qui en sont issus ou usage des technologies) aux 

besoins et aux demandes sociétales des pays du Sud est peu référencée. Il en est de même de la connaissance 

sur la nature des risques, leurs intensités, les méthodes et les compétences qui permettent de les gérer. Enfin 

les réglementations qui régulent les procédures de décisions, associant ou pas ces PGe aux OGM, ne font pas 

l’objet de consensus. Ce contexte paradoxal cristallise une controverse sociétale entre deux points de vue  

exprimés par les communautés d’acteurs concernés (société civile, politiques, professionnels, scientifiques) : 

- favorable à la proposition d’un « principe d’innovation » qui  libèrerait les activités d’expérimentation 

et de recherche sur les PGe des contraintes de régulation sociétales et administratives, au regard de 

leurs potentialités pour le développement ou la recherche scientifique ;  

                                                      
1   Cette note a été produite dans le cadre du projet GeneRice «Generation and Deployment of Genome-Edited, Nitrogen-use-
Efficient Rice Varieties" soutenu par Agropolis Fondation et ayant bénéficié du soutien ponctuel du CRP Rice. 
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- favorable au  « principe de précaution » qui revendique des dispositifs de régulation des risques 

sécurisés, inclusifs de la diversité des agriculteurs et des autres acteurs sociétaux.  

Les cadres de régulations institutionnels qui font interagir des acteurs ou des communautés d’acteurs 

(concernés ou pas) sur ces principes dans les arènes scientifiques, politiques, médiatiques, sociétales sont 

structurés par différentes institutions qui débattent sur : 

- les méthodologies et les dispositifs normalisés produits par l’évaluation des risques … 

environnementaux, sanitaires  

- les mécanismes de participation des « non experts » (acteurs sociétaux) au processus d’évaluation 

normalisé et/ou de définition des conditions d’acceptabilité : participation aux décisions, bases de 

connaissances nécessaires, 

- les règlementations qui fixent les autorisations,  sanctions, incitations et  dispositifs d’ applications 

- les normes d’éthique qui orientent l’interprétation et l’application du principe de précaution, 

- les principes d’’innovation responsable qui interrogent les procédures de choix collectifs au regard des 

besoins des populations et des connaissances mobilisables.   

Cette note de « perspective politique » synthétise comment la consultation participative de différentes 

communautés d’acteurs (scientifiques, société civile, professionnels agricoles, politiques) documente les 

consensus ou les dissensus entre ces entités sur les conditions d’acceptabilité sociétale des PGe au regard des 

enjeux cités. Elle fait le point sur les conditions institutionnelles dans lesquelles ces nouvelles technologies, 

ou les produits qui en sont issus, seraient susceptibles ou pas d’être expérimentés dans le domaine agricole 

dans  le contexte de Madagascar. Cette note établit un état des lieux contextuel à un projet de recherche. Dans 

une approche de « science ouverte », elle a pour objet  de mettre en partage avec les acteurs politiques et 

sociétaux les résultats intermédiaires concernant l’analyse des controverses sociétales et scientifiques que 

posent les NGTs, à l’exemple des PGe dans le contexte de Madagascar.  

 

Cette note s’appuie sur une situation concrète d’expérimentation de ces méthodes dans le but d’améliorer  une  

variété de riz pluvial (Chhomrong Dahn, tsipolitra) très cultivée sur  les hauts plateaux de Madagascar. Des 

nouvelles lignées de riz créées à partir de cette variété en utilisant la technologie CRISPR-Cas9, ont été 

expérimentées en France (recherche en laboratoire) et en Colombie (expérimentation au champ en milieu 

confiné). La modification apportée change le fonctionnement d’un gène pour améliorer l’efficacité 

d’assimilation de l’azote minéral, ce qui peut s’avérer particulièrement utile en cas d’une culture sur sols 

pauvres et/ou de non ou faible utilisation d’engrais azotés par les agriculteurs. Il s’ensuit un accroissement 

potentiel du rendement du riz (environ 10%) obtenu sans modification de l’itinéraire technique ni utilisation 

additionnelle d’intrants.  

Cette consultation s’est appuyée sur l’organisation préalable d’un forum citoyen organisé à Antananarivo en 

2018 (Encadré 2).  

 

Pour parvenir à la version actuelle de la présente note, les résultats de ce forum ont été enrichis par des enquêtes 

complémentaires menées dans le cadre de différentes thèses de doctorat réalisées à Madagascar sur : 

- les conditions sociales d’acceptabilité d’usage de l’édition du génome sur le riz pluvial à Madagascar, 

- les cadres méthodologiques mobilisables pour évaluer les risques liés aux PGe, 

- les impacts de méthodes participatives sur les capacités d’innovation des parties prenantes. 

Cette note de « perspective politique » se fixe quatre objectifs principaux : 

• Informer les institutions publiques et les acteurs de l'innovation sur les dispositifs de gouvernance des 

risques liés aux PGe à Madagascar dans le cas particulier de nouvelles variétés de riz génétiquement 

éditées ; 
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• Renforcer les capacités collectives de la recherche, des pouvoirs publics, des organisations de producteurs 

et de la société civile à gérer les controverses que posent les enjeux sociétaux des PGe (adaptabilité, risque, 

règlementation, participation au débat) ; 

• Élaborer des recommandations sur le renforcement des institutions (normes, lois, méthodes d'évaluation, 

compétences) pour documenter des stratégies publiques ou sociétales à l’égard de ces technologies ; 

• Contribuer à mettre en responsabilité sociétale les processus d’innovations liés aux PGe au regard des 

opportunités et contraintes qu’elles engendrent pour les sociétés agraires. 

 

Encadré 2 : Forum citoyen concernant l’analyse participative de la faisabilité réglementaire et sociale 

de la dissémination de variétés de riz génétiquement modifiées à Madagascar  

Ce forum citoyen avait pour objet de contribuer à l’harmonisation des bases de connaissances entre les 

différentes communautés d’acteurs pour mieux caractériser, au regard de cette harmonisation, les controverses 

sociétales liées à la nature des risques (socio-économiques, environnementaux, règlementaires) concernant 

l’obtention et l’expérimentation d’une nouvelle variété de riz modifiée par édition du génome (CRISPR-Cas 

9). Cette caractérisation porte sur la nature même des risques et sur les conditions de leur régulation dans le 

contexte de Madagascar. Le Forum a réuni 60 participants pendant deux jours. Ces derniers représentaient 

quatre communautés d'acteurs : les Organisations de producteurs (35% des participants) en provenance de 

différentes régions du territoire malgache (FITAME Morondava, MTF Ambilobe, APDIP Tsiroanimandidy, 

CRAM Fianarantsoa, VFTM Fianarantsoa, TTM Chambre d'Agriculture, réseau SOA, FIFATA, Coalition 

Paysanne, CEFFEL) ; les services publics nationaux (Ministères de l’Agriculture et de l’Environnement) et 

les  institutions internationales (AFD, FAO) (20%) ; le secteur privé,  ONGs (Inter-aide, AFDI) et entreprises 

(15%)  ; la recherche  agronomique (Fofifa, Inera-Burkina Faso, Africa Rice) et l’Université d’Antananarivo 

représentée par la faculté des sciences, la faculté d'économie, de gestion et de sociologie, la faculté de droit et 

des sciences politiques et par l’école supérieure des sciences agronomique (30%). La démarche reposait sur 

la recherche de la diminution des asymétries de connaissances et d'informations entre les différentes 

communautés d'acteurs à travers l'identification des besoins d'informations et de renforcement de capacités 

d’une part, et l'organisation de débats reposant sur des grilles de questions et différents ateliers pour qualifier 

les convergences et divergences de points de vue d’autre part (Temple et al. 2019, Nlend et al. 2021) 

 

1 - Le cadre règlementaire de gouvernance de l'innovation PGe à Madagascar 

Le cadre de gouvernance des conditions d’usage des PGe à Madagascar est lié aux conditions d’application 

des principes et recommandations de la convention sur la biodiversité biologique de 1992 

(https://www.cbd.int/doc/legal/cbd-fr.pdf ) et du protocole de Carthagène de 2000 qui ont tous les deux été 

ratifiés par les autorités publiques (https://www.cbd.int/doc/legal/cartagena-protocol-fr.pdf). La nécessité de 

coopération dans l'évaluation des risques concernant les OGM est prise en compte au niveau régional, à travers 

le Marché Commun de l'Afrique Orientale et Australe (COMESA) auquel Madagascar a adhéré. Chaque pays 

membre reste toutefois souverain dans la prise de décision au niveau national (Rambinintsaotra, 2012). Les 

conditions d’applications réglementaires des traités internationaux et nationaux sont principalement assurées 

par le dispositif législatif national structuré par un ensemble de lois et décrets listés dans l’encadré 3. Un projet 

de Loi sur les questions de biosécurité a été élaboré en 2004 mais il n’est toujours pas voté par le parlement. 

Le Comité National de Biosécurité (CNB) est organisé autour d’une structure interministérielle coordonnée 

par le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable qui définit les conditions d’application de 

la réglementation. Chaque ministère y nomme son représentant. Ce comité se réunit, entre autre, pour analyser 

des demandes. En fonction des critères, il ordonne la mise en œuvre d’étude d’évaluation des risques 

environnementaux. Ces études sont principalement structurées par le décret MECIE. Conçu pour des 

investissements importants (notamment des investissements miniers), ce cadre méthodologique reste peu 

mobilisable pour des situations liées à des usages expérimentaux des PGe. 
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Une lecture synthétique de ce dispositif règlementaire souligne les points centraux suivants : 

- La non-fonctionnalité du dispositif d’évaluation des risques OGM : les textes législatifs et 

réglementaires afférents sont encore émergents sous formes de propositions non votées comme pour 

la Loi de biosécurité existent mais sont peu appliquées comme l’Arrêté 11.356-10/MEF sur la création 

du Comité Scientifique et Technique (CST) ; 

- La non-désignation des responsables de ce comité, associée au manque d’infrastructures et des moyens 

nécessaires à l’opérationnalisation de l’évaluation des risques (bureaux, salle de contrôle, zones 

confinées …), malgré l’achèvement de l’installation d’équipements de laboratoires d’analyse des 

OGM auprès de l’Université ;  

- Le manque de continuité et de cohérence entre les états d’avancement et les dispositions prises par 

manque de processus d’arbitrage entre le pragmatisme (être conscient des risques et prêts à y faire 

face ; cf. projet de Loi de 2004) ou la prudence (attitude restrictive, comme le décret 2018-397) ; 

- Le manque de coordination intersectorielle entre les domaines de la santé, de l’environnement, de l’agriculture, 

de l’alimentation et du commerce.  

 

Encadré 3 : Lois et traités susceptibles de régir les PGe 

• Arrêté 6830/2001 sur la participation du public à l’évaluation environnementale : Politique et stratégie 

nationale de biosécurité à Madagascar (projet de loi). 2004 

• Décret n°99-954 -1999 modifié par le décret n°2004-167 du 03 février 2004 : Mise en compatibilité des 

investissements avec l’environnement (MECIE) 

• Arrêté 11.356-10/MEF portant sur la création d’un Comité Scientifique et Technique en biosécurité chargé 

d’appuyer l’Autorité Nationale Compétente 

• Loi N°2011-002-Article 48 sur le code de la santé "interdisant la mise en œuvre au titre de denrée 

alimentaires de produits issus d'OGM" 

• Décret n° 2012-833 sur les attributions des organes de la biosécurité à Madagascar 

• Loi n°2013-010 : ratification du protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques  

• Loi 2015-003 portant Charte de l’environnement malagasy 

• Décret n° 2017-066 sur la réglementation de l’accès et du partage des avantages découlant de l’utilisation 

des ressources génétiques relative à la Convention sur la Diversité Biologique 

• Décret n° 2018 -397 portant sur l’interdiction d’importation, de distribution, de production et de vente des 

produits d’origine végétale ou animale issus des Organismes Génétiquement Modifiés (OGM) 

Le décret n° 2018 – 397 portant sur l’interdiction de l’utilisation des OGM dans le secteur agricole et 

alimentaire sur le territoire Malagasy est susceptible en l’occurrence de compromettre la perspective de 

validation du projet de Loi sur la biosécurité. En effet, en se focalisant uniquement sur les OGM, il risque de 

rendre caduque les dispositions antérieures du projet de loi visant à règlementer les produits issus d’autres 

procédés biotechnologiques connus (OVM, PGe, …) où à venir. Il interroge aussi les responsabilités de 

contrôle et de suivi ainsi que la réalité des capacités techniques à détecter ou à identifier les produits interdits. 

Dans ce registre, le service de la quarantaine de la Direction de la Protection des Végétaux ne peut pas endosser 

seul la responsabilité puisque ses attributions sont restreintes aux matériels vivants et qu’il ne dispose pas des 

compétences de détection des produits « illicites » même s’il est présent au niveau des frontières maritime et 

aérienne de Madagascar. Ainsi, ces manquements (liés au décret n° 2018-397) peuvent constituer des portes 

d’entrée ouvertes à d’éventuels actes frauduleux. C’est pour y pallier que l’écriture de cette note demeure 
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motivée en impliquant davantage de contribution citoyenne dans son élaboration.  

 

 

2 – Expérimentation d’une caractérisation citoyenne de l’évaluation des risques liés aux  PGe  

Les consensus entre communautés d'acteurs sur la caractérisation des risques et dangers 

Les communautés d’acteurs convergent sur la nécessité de documenter par le recours aux connaissances 

scientifiques, les risques existants et les moyens de diminuer les dangers liés aux variétés PGe. Cette prise de 

position est commune à l’appréhension locale des nouvelles technologies, dont celles qui peuvent être 

qualifiées d’ordinaires, comme les nouvelles variétés issues de « simples » croisements (sélection classique). 

Elle est juste accentuée pour le cas de l’édition du génome, en raison des connaissances scientifiques qui 

restent encore limitées. 

 

Les principaux risques identifiés portent sur l’inadaptation de variétés PGe aux conditions socio-économiques 

et socio-écologiques locales de production : 

- L’accessibilité et la disponibilité pour tous les types d’agriculteurs des intrants (engrais et autres) 

nécessaires aux conditions préconisées pour la  production des PGe (à priori établies en laboratoires 

ou stations expérimentales) ; 

- L’adéquation aux conditions agro-écologiques locales : résilience aux contraintes et stress abiotiques 

(sol, climat) et biotiques (bioagresseurs, maladies) accentués par les changements climatiques et 

environnementaux ; 

- Les usages alimentaires ou commerciaux : qualité à venir du paddy et du riz blanchi ; 

- L’autonomie des exploitations en cas de privatisation des droits de propriété des semences des variétés 

PGe. Le fait que certaines modifications apportées dans l’édition du génome puissent être tracées 

renforce cette menace d’appropriation de ces droits par les firmes éditrices ; 

- L’impact sur les revenus des agriculteurs au regard des résultats des impacts sur les conditions de 

production et de commercialisation, en comparaison avec d’autres technologies. 

Compte tenu de la situation de précarité économique et sociale d’une majeure partie des producteurs, ces 

risques ne doivent pas être reportés sur eux. En l’occurrence les conditions d’acceptations socio-économiques  

de ces risques par les agriculteurs, qui en assument la responsabilité en cas de réalisation, doivent être 

sécurisées par l’adaptation des cadres institutionnels de régulation publique pour préciser des recours 

juridiques institutionnalisés. Cela interroge : 

- l’effectivité de la réglementation sur la certification des semences ; 

- la « non » ou faible application des lois, décrets existants (non effectivité des sanctions) ; 

- la privatisation (droits de propriétés) par des grandes firmes, des semences qui auraient été modifiées 

ou éditées génétiquement. 

Les principaux dangers perçus à moyen et long termes identifiés par le forum se déclinent sur trois registres: 

- Conséquences sur la santé des écosystèmes (équilibre, stabilité) : 

o En termes de biodiversité, le transfert des modifications génétiques réalisées sur les PGe à d’autres 

plantes (cultivées ou non) pourrait-être un facteur de diminution de la biodiversité cultivée avec 

des conséquences socio-économiques directes ou indirectes, comme par exemple en cas de : 

▪ transfert de l’amélioration de la capacité à assimiler l’azote à des mauvaises herbes qui 

augmenterait les travaux de désherbage ou l’usage accru d’herbicides ; 

▪ extension de la production rizicole sur les collines qui pourrait entrainer une concurrence 

sur le travail et une diminution des cultures de diversification alimentaires ;  
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▪ extension sur de nouvelles aires de production actuellement classées comme « espaces 

naturels » qui pourrait conduire à des diminutions de la biodiversité non cultivée ; 

▪ baisse de la diversité génétique des variétés de riz cultivées à Madagascar encouragée par 

les meilleures performances de la nouvelle variété éditée ; 

o En termes de gestion des ressources en azote des sols, avec un risque d’épuisement si accroissement 

du rendement par homogénéisation variétale ; 

o Sensibilité accrue des PGe à la verse ou à contracter des maladies cryptogamiques en raison de 

l’accroissement de la teneur en azote assimilé. 

- Conséquences sur les dépendances économiques, dans la mesure où le traçage de l’édition du génome peut 

déterminer des droits de propriétés sur des variétés éditées génétiquement comme pour les OGM : 

o Les risques par la simple modification génétique d’un caractère donné de privatisation des variétés 

paysannes par les  entreprises semencières ;  

o Les risques d’accroissement de la dépendance économique des agriculteurs et  des pouvoirs publics 

vis-à-vis des firmes semencières ou d’autres acteurs devenus propriétaires des nouvelles variétés  

- Conséquences inattendues sur la santé humaine : l’équilibre nutritionnel de l’alimentation pourrait être affecté 

en cas de la modification des propriétés des plantes. 

Les « dissensus » entre communautés sur le besoin d’évaluation des dangers et des risques  

Les Organisations de Producteurs soulignent en priorité les risques liés au « dysfonctionnement du secteur 

semencier ». En l’occurrence l’ineffectivité des services de suivi des dispositifs de certification se traduit par 

une dégradation de la qualité des semences qui se matérialise entre autres par la dégénérescence rapide des 

caractéristiques variétales. 

Ces organisations signalent également l’absence de sanction exemplaire contre les contrevenants, en 

particulier en cas de vente de semences frauduleusement certifiées qui concurrencent celles des paysans 

semenciers qui paient pourtant les droits requis à la certification de leurs semences.  

Ces défaillances actuelles rendent illusoires tout processus d’évaluation des risques sur de nouvelles 

introductions de semences. Rétablir la fonctionnalité du service national semencier apparait donc urgente.  

Pour les services publics en charge respectivement de l’Environnement, de l’Agriculture, de l’Elevage, de la 

Santé et du Commerce, la coordination des dispositifs méthodologiques d'évaluation entre les institutions et 

la répartition des coûts de ces évaluations est une nécessité.  

Pour les institutions de recherche, la capacité des méthodes d’évaluation à répondre aux attentes sociétales et 

les conditions de leur appropriation constituent  encore un défi qui nécessite des travaux de recherche et des 

renforcements de compétences et la mise en place d’un cursus de formation sur le sujet dans les Universités 

de Madagascar. Ces besoins de renforcement de capacité s’adressent aussi au personnel administratif des 

dispositifs de contrôle et concernent aussi la transparence des processus afin d’éviter que les suspicions ne 

surviennent qu’après l’arrivée des produits illicites dans les territoires.  

 

Conclusions 

 

Dans le contexte de Madagascar, au regard de la vulnérabilité sociale élevée des usagers potentiels des 

nouvelles variétés issues de l’édition du génome, une politique d’innovation responsable renforçant les 

capacités nationales à réguler les risques de manière inclusive, pourrait garantir une bonne mise en service du 

progrès scientifique offert par la technologie de l’édition du génome aux besoins de développements sociétaux. 

L’inclusion participative de la société civile devrait être prise en compte dans les procédures d’évaluation des 

risques des PGe et les procédures décisionnelles pour compenser la fragilité des dispositifs en place. Cette 

implication exigerait cependant d’aller au-delà d’une simple consultation des avis et opinions de la société 

civile sur l’utilisation ou pas des PGe.  
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Elle devrait définir comment se mutualisent les coûts et bénéfices liés à l’usage des PGe par les différentes 

parties prenantes de la société civile et les entreprises (au sens large) qui les utilisent.  La mise en responsabilité 

des différentes parties prenantes devra être clarifiée pour éviter que les coûts de gestion des risques ne soient 

supportés que par les populations ou les pouvoirs publics locaux. 

Des textes législatifs et réglementaires validés par les instances administratives compétentes sont donc 

nécessaires pour documenter cette implication de la société civile. Cette démarche participative interpelle 

l’existence de méthodes d’évaluation collégiale permettant aux acteurs sociaux de s’impliquer concrètement 

dans le processus. 

 

En tenant compte des différents points de divergence et de convergence identifiés à l’issue des consultations 

expertes ayant suivi plusieurs étapes depuis 2018, trois scénarii de stratégie se profilent concernant les 

dispositions à prendre sur les NGTs incluant les PGe (figure 1) : 

- Le scénario 1 assimilerait les PGe aux OGM dans la règlementation officielle ; 

- Le scénario 2 différencierait OGM et PGe et imposerait une règlementation spécifique aux PGe en suivant le 

protocole du projet de loi de 2004 ; 

- Le scénario 3 reprendrait le scénario 2 mais en appliquant le principe d’innovation : il conduirait donc à ne pas 

associer les PGe aux OGM et à faire émerger un nouveau cadre réglementaire assoupli basé sur une règlementation 

standard simplifiée et la spécification du produit. La règlementation devrait donc s’adapter à l’évolution 

technologique et non l’inverse. Néanmoins les conditions d’élaboration de ce cadre et son contenu restent pour 

l’instant non définies.  

 

Figure 1 : Scenarii s des dispositions de régulation nationales  des organismes issus de la biotechnologie  

 

Ainsi, les recommandations pourraient être répertoriées entre des recommandations spécifiques à chacun des 

principes et des recommandations transversales à l’application des trois options. 

Recommandations spécifiées par principe: 

- Relatives au principe de précaution 

• renforcer les exigences de certification de tout matériel vivant quel qu’en soit l’usage (alimentaire, 

commercial, recherche, aide humanitaire …) à importer sur le territoire malgache, 

• étendre aux PGe le contrôle des produits importés suspectés de contenir un produit OGM sur les matériels 

végétaux et animaux transformés, 
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• mettre en place le dispositif de détection des OGM et PGe au niveau des frontières maritimes et aériennes, 

en collaboration avec les services de quarantaine végétale, 

• spécifier la nature des sanctions en cas de non respects de la règlementation. 

- Relatives au principe de prévention 

• adapter le projet de Loi sur la biosécurité en intégrant les PGe dans un seul cadre institutionnel réglementaire 

et politique à l’intérieur duquel les spécificités (scientifiques, de régulation) par rapport aux OGM peuvent 

être précisées pour ne pas multiplier les cadres de régulation sur un ensemble de technologies proches, 

• légiférer la mise en service officielle des laboratoires dans l'activité de détection des OGM et des produits 

issus des PGe, quitte à leur octroyer un mandat en tant que laboratoire de référence en la matière. 

- Relatives au principe d’innovation 

• ne pas appliquer les dispositifs de réglementation des OGM aux variétés de plantes issues des NGTs ; 

• mettre en place un dispositif de traçabilité d’introduction et d’usage des nouvelles plantes issues des NGTs ; 

• responsabiliser les acteurs importateurs de semences en cas de réalisation des risques associés aux matériels 

vivants issus des NGTs. 

Recommandations transversales : 

- Recommandations relatives aux conditions d’élaboration de cadre règlementaire  

• élargir les comités d’évaluations scientifiques sur les questions de santé et écologie;   

• assurer, garantir un fonctionnement intégratif intersectoriel du Comité National Biosécurité (CNB) entre 

la santé, l’environnement, l’agriculture et le commerce (qui accueille la consommation au sein de son 

département ministériel) dans le fonctionnement des comités de régulation sur la biosécurité ou les 

dispositifs d’évaluation des risques qui leur seraient liés ; 

• améliorer la coordination des parties prenantes au niveau institutionnel (figure 2) ; 

• assurer la formation conjointe du personnel technique et administratif en charge du suivi de l’importation 

des matériels vivants sur le territoire ; 

• mettre en place un module d’enseignement inter-universitaire, interdisciplinaire, pour former les jeunes 

chercheurs et les techniciens aux méthodes qui permettent d’appréhender les demandes sociétales, d’évaluer 

et gérer les risques sanitaires, environnementaux et socio-économique ;  

• il s’agira  de renforcer et coordonner différents cursus d'enseignements 

o Faculté d’Economie, de Gestion et de Sociologie : intégrer le cursus de master en économie les 

méthodes d'évaluation des risques 

o Ecole Supérieure des Sciences Agronomiques : intégrer/renforcer la formation sur les 

biotechnologies et leurs applications dans le cursus 

o Faculté de Droit et de Sciences politiques : renforcer l’enseignement en Droit de l'environnement 

et Gouvernance des ressources naturelles ou « artificielles ». 

o Faculté des Sciences : renouveler la formation des chercheurs et techniciens en charge du 

laboratoire de détection des organismes génétiquement modifiés/édités 

 

- Recommandations relatives à la gestion des risques socio-économiques 

• démontrer que les avantages issus des PGe ne bénéficient pas qu’à une minorité d’agriculteurs au risque de 

renforcer des processus d’inégalités entre eux ; 

• démontrer que ces nouvelles variétés ne renforcent pas  des dépendances économiques vis-à-vis des 

nouvelles technologies ;  

• documenter et communiquer sur   les risques de mauvaises performances en cas de non-respect des 

conditions de production recommandées ;  

• interdire à Madagascar l’appropriation privée des droits d’usage des processus biologiques des plantes qui 

sont cultivées par les agriculteurs. 

 

- Recommandations relatives à l’identification des besoins locaux (objectifs, stratégies) en termes d’innovation 

variétale, ou plus généralement, d’innovation pour la riziculture : 
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• clarifier le positionnement de Madagascar sur les objectifs de production, et les stratégies retenues pour y 

parvenir, qui prennent en compte les capacités locales (Razanakoto et al., 2018) et les avancées de la 

science ; 

• fixer une attitude claire sur le besoin de protéger l’environnement, tout en protégeant les individus, les 

citoyens et leurs intérêts (économique, sanitaire, culturel) : (approche « one health » ; 

• rendre effective la participation citoyenne pour accompagner les services publics dans l'élaboration et la 

mise en œuvre des régulations nationales de biosécurité ; 

• mieux percevoir l’usage des  arrêtés comme les instruments de réalisation d’une politique, et non pas comme 

des éléments de définition d’une politique,  

• expliciter la prise en compte des NPBT dans les documents stratégiques d’élaboration des politiques 

agricoles, scientifiques ou sectorielles. 

 
Figure 2 - Cartographie du système institutionnel d’évaluation des risques des OGM activable à Madagascar 

(Source : Razafimahatratra and Temple, 2021) 

 

La séparation  des différents scenarii peut impliquer des interactions entre les éléments qui les composent et 

donc leur coexistence. En effet chacun des scénarii suppose en soit la construction de normes officielles. 

Cependant la mise en application de ces dernières reste déterminée dans les faits par la  combinaison de ces 

normes officielles  avec les normes sociales (culturelles, communautaires, professionnelles). Cette 

combinaison  conduit ainsi à des « normes de pratique sociétales». 
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Liste des encadrés 

Encadré 1 : Différences entre OGM et PGe  

Encadré 2 : Forum citoyen concernant l’analyse participative de la faisabilité réglementaire et sociale de la 

dissémination de variétés de riz génétiquement modifiées à Madagascar 

Encadré 3 : Lois et traités susceptibles de régir les PGe 
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